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Le niveau d’implication des citoyen(ne)s augmente selon l’échelle.
ÉCHELLES DE LA PARTICIPATION PUBLIQUE

ÉCHELLE OBJECTIF EXEMPLES DE MOYENS


INFORMATION

Informer les citoyen(ne)s sur les 
décisions prises ou les projets 
envisagés.

Site internet, publication sur 
les réseaux sociaux, infolettres, 
conférences de presse.


CONSULTATION

Recueillir les opinions, 
préoccupations et idées  
des citoyen(ne)s.

Sondages, boîtes à idées, marches 
exploratoires.


IMPLICATION

Intégrer les citoyen(ne)s dans 
le processus de réflexion et de 
développement du projet.

Atelier de travail.


COLLABORATION

Travailler directement avec les 
citoyen(ne)s pour concevoir et 
implanter des solutions.

Jurys citoyens, ateliers de co-
construction ou de co-design, comité 
de projet.


CODÉCISION

Partager le pouvoir décisionnel avec 
les citoyen(ne)s.

Budgets participatifs, référendums, 
tables de concertation paritaires.

Ce résumé est inspiré des travaux de Sherry R. Arnstein. 

Le présent document ne liste pas l’ensemble des mécanismes existants.


